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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant les représentants de la commune de Saint-Aubin-du-Cormier et le personnel du

bureau d’études Biosferenn, mandaté par la commune, à pénétrer dans les propriétés
publiques et privées non closes de la commune de Saint-Aubin-du-Cormier dans le cadre

d’inventaires naturalistes

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’Environnement, notamment son article L. 411-1-A ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services dans les régions et départements ;

Vu  l'arrêté préfectoral  du 21 août  2023,  donnant  délégation de signature à  M.  Thierry  LATAPIE-
BAYROO, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 1er

décembre  2023,  donnant  subdélégation  de  signature  à  M.  Sébastien  JIGOREL,  Chef  de  l’Unité
Biodiversité ;

Vu la demande en date du  09 février  2024  formulée par la commune de Saint-Aubin-du-Cormier,
représentée par Mme Cécile VINCENT, responsable du pôle urbanisme ;

Considérant les  missions  d’intérêt  général  du Service  Aménagement  et  Développement  de  la
commune de Saint-Aubin du Cormier ;

Considérant  que  la  commune  Saint-Aubin  du  Cormier  souhaite  mettre  en  place  une  opération
d’aménagement en renouvellement urbain au niveau du secteur des « Jardins du Champ de Foire » en
sollicitant une déclaration d’utilité publique (DUP) du projet ;

Considérant qu’une  étude  naturaliste  est  nécessaire  pour  contribuer  à  la  constitution  d’un  volet
environnemental au dossier de DUP ;

Considérant que ces  inventaires  faune-flore  ont  été  confiés  par  la  commnue de Saint-Aubin  du
Cormier au prestataire BIOSFERENN ;

Sur proposition du Chef de l’Unité Biodiversité ;
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ARRÊTE :

Article 1  er   :

Les naturalistes du prestataire Biosferenn, en charge de l’inventaire d’espèces de faune et de flore du
secteur  des  « Jardins  du  Champ  de  Foire »  (Commune  de  Saint-Aubin  du  Cormier),  et  les
représentants de la commune de Saint-Aubin-du-Cormier, listés ci-après, sont autorisés, aux fins de
prospections et d’inventaires scientifiques du 01 mars 2024 au 01 février 2025, à pénétrer dans les
parcelles publiques et privées non closes comprises dans le périmètre de la zone d’étude détaillée en
annexe sur la commune de Saint-Aubin du Cormier.

Les intervenants du prestataire Biosferenn sont :
• Romain Michelon : co-gérant du bureau BIOSFERENN et écologue ;
• Camille MAY : co-gérante du bureau BIOSFERENN ;
• Ronan HERY : chargé d’études faunes.

Les représentants de la commune de Saint-Aubin du Cormier sont :
• Agnès DELAMARE : Directrice du Service Technique Aménagement et  Développement du

Territoire ;
• Cécile VINCENT : Responsable du pôle urbanisme au Service Technique Aménagement et

Développement du Territoire.

Article 2     :  

Les personnes mentionnées à l’article 1 présentent à toute réquisition une copie du présent arrêté et
leur mandat au titre de la mission confiée par la commune de Saint-Aubin-du-Cormier.

Article 3     :  

Le présent arrêté sera affiché dans la mairie de Saint-Aubin-du-Cormier, dès réception, au moins 10
jours avant le commencement des opérations d’inventaire.

Le  maire  de  Saint-Aubin-du-Cormier adresse  à  la  DDTM  d’Ille-et-Vilaine  un  certificat  constatant
l’accomplissement de cette formalité.

Article 4     :  

Défense  est  faite  aux  propriétaires  d’apporter  aux  agents  chargés  des  études,  gêne,  trouble  ou
empêchement de quelque nature que ce soit.
Le maire de  Saint-Aubin-du-Cormier prête son concours et, au besoin, l’appui de son autorité pour
écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées.
En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les agents
de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article 5     :  

Le présent acte peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux
mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité du présent arrêté :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de
la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux  auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte -
35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l’application Télérecours citoyen accessible par
le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 6     :  

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine , le directeur départemental des territoires et de
la  mer  d’Ille-et-Vilaine,  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Aubin-du-Cormier,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie d’Ille-et-Vilaine, le Chef du Service Départemental de l’Office Français de
la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 5 mars 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de l’Unité Biodiversité

Sébastien JIGOREL
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Annexe

Plan de localisation
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Liste des parcelles concernées
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant autorisation préalable dans le cadre du régime de protection des allées et

alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L.350-3,

Vu l'arrêté du Préfet d'Ille-et-Vilaine, en date du 21 août 2023, portant  délégation de signature à M. Thierry
LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu la décision de subdélégation de signature de M. Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des
territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine, en date du 1er décembre 2023 ;

Vu la  demande d’autorisation  au titre  de l’article  L.350-3  du code de l’environnement  déposée l’union  des
syndicats de l’ensemble immobilier Kennedy, représentée par l’agence de Rennes de « Inova », réceptionnée par
le service instructeur le 1er mars 2024, sous le numéro d’enregistrement 2024-08 ;

Vu l’accord de la Ville de Rennes, par courrier daté du 13 juillet 2023, propriétaire de l’alignement d’arbres
concerné ;

Considérant que la demande est formulée pour les besoins d’un projet de travaux, à savoir le remplacement de
réseaux enterrés d’alimentation en eau froide et délivrant la chaleur nécessaire au chauffage et à l’eau chaude
sanitaire de 132 logements de la copropriété centrale située sur la dalle Kennedy à Rennes, compte-tenu de
défauts et fuites constatés liés à la vétusté des réseaux ;

Considérant que la demande vise à abattre un arbre situé au droit des réseaux enterrés précités, entre le 7 et le
9 rue du Nivernais à Rennes ;

Considérant que l’arbre abattu sera compensé par la plantation de 3 nouveaux arbres, tel que convenu avec la
Ville de Rennes ;

Considérant que les travaux présentés dans le dossier résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement, la
réduction et la compensation des impacts, qui se fera à proximité de l’alignement concerné et dans un délai
raisonnable ;

Considérant dès lors que la demande respecte les dispositions de l’article L.350-3 du code de l’environnement ;

Considérant le caractère urgent de la demande au regard d’un incident survenu à l’hiver 2023 sur un réseau
identique (même typologie,  même année) à proximité,  obligeant à une réparation en urgence et  privant  les
occupants de chauffage durant 2 semaines ;

Considérant que l’article L.123-19-3 du code de l’environnement prévoit que les modalités définies à l’article
L.123-19-2 du code de l’environnement, relatif à la participation du public aux décisions individuelles en matière
d’environnement, ne s’appliquent pas dans les cas d’urgence justifiée par la santé publique ;

Sur proposition du Chef de l’Unité Biodiversité ;

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
Tél 0 800 71 36 35 numéro unique des services de l’ÉTAT
www.ille-et-vilaine.gouv.fr 1/3
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ARRÊTE :

Article 1  er   – Bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente autorisation est :
Union des syndicats de l’ensemble immobilier Kennedy 
2 à 30 rue du Bourdonnais / 1 à 29 rue du Nivernais
35000 RENNES

représentée par son syndic :
INOVA
19, rue de la Chalotais
35000 RENNES

Article 2 – Objet et nature de l’autorisation

Dans le cadre des travaux de remplacement de réseaux enterrés d’alimentation en eau froide et délivrant la
chaleur nécessaire au chauffage et à l’eau chaude sanitaire de 132 logements de la copropriété centrale située
sur  la  dalle  Kennedy  à  Rennes,  le  bénéficiaire  cité  à  l’article  1  est  autorisé,  sous  réserve du respect  des
dispositions définies dans le présent arrêté, à porter atteinte à un arbre d'alignement bordant les voies ouvertes à
la circulation publique, localisé entre le 7 et le 9 rue du Nivernais à Rennes .

Article 3 – Durée de l’autorisation

L’autorisation est valable jusqu’à la fin des travaux de remplacement, programmés à l’été 2024.

Article 4 – Mesure d’évitement, de réduction et   de compensation  

En  mesures  d'évitement  des  impacts  sur  la  biodiversité,  l’arbre  sera  abattu  en  dehors  de  la  période  de
reproduction de l’avifaune, soit entre le 16 août et le 15 mars.

En  mesure  de  réduction,  les  arbres  qui  ne  seront  pas  abattus  mais  susceptibles  d’être  impactés  par  les
opérations à proximité seront protégés.

En mesure de compensation, 3 arbres seront plantés, tels que présentés dans le dossier de demande.

Article 5   –   Autres réglementations  

Cette  autorisation  ne  dispense,  en  aucun  cas,  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 6   –   Sanctions administratives et pénales  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 7 – Délais et voies de recours

La présente autorisation peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par  voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

2/3
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Article 8 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, la direction du syndic Inova, la Maire de Rennes, le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de
l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le

3/3

6 mars 2024
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ 
autorisant le transport et la détention de spécimens de l’espèce exotique envahissante Crassula

helmsii  à des fins expérimentales à l’université de Rennes - UMR ECOBIO

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

Vu le règlement  (UE) n° 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la
prévention  et  à  la  gestion  de  l’introduction  et  de  la  propagation  des  espèces  exotiques
envahissantes modifié ;

Vu le règlement  d’exécution (UE) N° 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016 adoptant une liste
des  espèces exotiques  envahissantes  préoccupantes  pour  l’Union  conformément  au  règlement  (UE)
n°1143/2014 du Parlement européen et du Conseil ;

Vu le livre IV du code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-4,  L.411-5, L.411-6,  L.411-7
et R.411-40 ;

Vu l’arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces ani-
males et végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain modifié ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2023 portant mise à jour de la liste des espèces animales et végétales exotiques
envahissantes sur le territoire métropolitain ;

Vu le décret n°2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la gestion de l’introduction et de la propa-
gation de certaines espèces animales et végétales modifié ;

Vu l'arrêté du Préfet  d'Ille-et-Vilaine,  en date du  21 août 2023, portant  délégation de signature à M.
Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu la décision de subdélégation de signature de M. Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental 
des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine, en date du 1er décembre 2023 ;

Vu la demande de transport et de détention de Crassula helmsii, à des fins expérimentales formulée par
Madame  Gabrielle  THIEBAUT  pour  l’Université  de  Rennes,  Campus  Beaulieu  -  UMR  CNRS  6553
ECOBIO, Bâtiment 14 A – Rue Général Leclerc, 35042 - RENNES ;

Vu l’autorisation de détention et  de  transport  de spécimens de l’espèce  Crassula helmsii,  à des fins
expérimentales délivrée par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Normandie à  l’Université de Rennes , Campus Beaulieu - UMR CNRS 6553 ECOBIO, Bâtiment 14 A –
Rue Général Leclerc, 35042 - RENNES ;

Considérant  que le dossier de demande d’autorisation présenté apporte une information complète sur
l’ensemble des conditions de réalisation et de suivi ;

Sur proposition du Chef de l’Unité Biodiversité ;

ARRÊTE :

Article 1  er     :   o  bjet  

-  L’Université  de Rennes -  UMR CNRS 6553 ECOBIO -  est  autorisée à prélever  sur  l’ensemble du
département d’Ille-et-Vilaine et à transporter ou faire transporter des spécimens de l’espèce Crassula
helmsii (Crassule de Helms),  jusqu’à son site de recherche du Campus Beaulieu – UMR ECOBIO, Bat
14A, Avenue Général Leclerc – 35042 Rennes.

-  L’Université  de  Rennes -  UMR CNRS 6553 ECOBIO  est  autorisée  à détenir  et  utiliser  à  des fins
scientifiques, des spécimens de  Crassula helmsii (Crassule de Helms),  sur son site de recherche du
Campus Beaulieu : UMR CNRS ECOBIO, Bat 14A, Avenue Général Leclerc 35042 Rennes.
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Article   2     : modalités   

Les modalités  d’intervention  lors  des  opérations  de prélèvement  de spécimens de  Crassula  helmsii,
doivent garantir tout risque de dissémination de l’espèce sur le site et en dehors du site de prélèvement.

Lors  des  opérations  de  transit,  les  spécimens  de  Crassula  helmsii  sont  transportés  en  sacs
hermétiquement clos et dans des caisses fermées.

Un bilan annuel  des opérations réalisées (prélèvements,  transport)  est transmis à  la  DDTM d’Ille-et-
Vilaine, au plus tard le 31 décembre de chaque année.

Article   3     :   destinations des spécimens  

Au terme de l’étude ou au terme de la présente autorisation, les spécimens seront dévitalisés sur site
avant d’être détruits par tout procédé garantissant leur élimination certaine. Les terres et substrats utilisés
dans le cadre de l'étude seront exempts de toute propagule viable ou confinés sur le site pendant toute la
durée potentielle de viabilité des graines ou des propagules de l’espèce concernée.

Article   4   : durée de l’autorisation  

La présente autorisation est  valable jusqu’au 31 décembre 2028, date à laquelle elle pourra être de
nouveau sollicitée par l’Université de Rennes – UMR ECOBIO.

Le titulaire de l'autorisation doit, à tout moment de l'opération, être en mesure de la présenter à toute
réquisition des fonctionnaires et agents désignés aux articles L. 411-7 et L. 415-1. 

Article   5     :     v  oies et délais de recours  

Le présent arrêté peut être contesté :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux
mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même
être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux
mois  suivant  la  notification  ou  la  publication  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours
gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.  Ce recours pourra s’effectuer soit de
manière traditionnelle par voie postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par
l’application Télérecours accessible par le site www.telerecours.fr.

Article   6   – Exécution  

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne, le Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-
et-Vilaine, le Chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage d’Ille-
et-Vilaine, le Chef du service départemental de l’Agence française pour la biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

                                                                            Fait  à Rennes, le
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